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Racine renforce son département IP/IT avec l’arrivée de Charles 

Bouffier en qualité d’associé 

 
 
 
Racine poursuit sa stratégie de développement et annonce l’arrivée de Charles Bouffier en qualité 
d’associé au sein de l’équipe IP/IT. 
 
Spécialisé en droit du numérique et des nouvelles technologies, Charles bénéficie également d’une 
expertise reconnue en droit des médias pour avoir travaillé dans cette industrie avant de rejoindre la 
profession d’avocat.  
 
Il intervient, en conseil comme en contentieux, auprès d’entreprises françaises et étrangères dans des 
secteurs aussi variés que le logiciel, le cinéma et l’audiovisuel, l’entertainment (jeux vidéo, NFT) ou le 
luxe.  
 
Avocat au barreau de Paris depuis 2010, Charles Bouffier est diplômé en droit de la propriété 
intellectuelle (Université Paris XII - 2010) et en droit de la protection des données personnelles 
(Université Paris Descartes - 2020). Il a également étudié à la Fémis (Ecole Nationale des Métiers de 
l’Image et du Son) en distribution / exploitation (2009).  
 
Avant de rejoindre Racine, Charles était Counsel au sein du département IP/IT d’August Debouzy qu’il 
avait intégré dès sa prestation de serment. Il sera très prochainement rejoint par une collaboratrice. 
 
Eric Barbry, associé en IP/IT déclare : « Nous allons pouvoir développer de fortes synergies avec Charles 
en combinant nos compétences dans le monde du numérique, du contentieux et l’accompagnement 
des entreprises étrangères ». 
 
Le département compte désormais huit avocats, dont deux associés, et accompagne les groupes 
internationaux, grandes entreprises et ETI dans le cadre de leur transformation digitale. 
 
 
 
 

 
RACINE est un cabinet d’avocats français indépendant de droit des affaires qui réunit 250 avocats et juristes, répartis au sein de 7 bureaux : 
Paris, Bordeaux, Lyon, Marseille, Nantes, Strasbourg et Bruxelles. 
RACINE se caractérise par une approche « full service » en droit des affaires en conseil et contentieux. 
Ses avocats, impliqués et pragmatiques, accompagnent les clients en leur apportant des solutions innovantes dans leur activité au quotidien, 
l’accompagnement des projets stratégiques et la gestion des crises. Ils s’attachent à la construction de relations de partenariats solides et 
durables avec les clients. 
RACINE intervient pour des entreprises, issues de différents secteurs de l’industrie et des services, des organisations professionnelles et 
interprofessionnelles ainsi que des collectivités publiques. 
Le cabinet a développé une expertise particulière des secteurs que sont le luxe, les médias, l’immobilier, l’agroalimentaire et la distribution. 
RACINE est membre du réseau international d’avocats Multilaw, ainsi que d’OMNIA. Le cabinet entretient par ailleurs d’étroites relations 
avec de nombreux cabinets étrangers. 


